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Objet : réponse au courrier de Monsieur André KOVACS en date du 29 09 2014 

 
Cucq, le  30 septembre 2014 

 
A Monsieur KOVACS 

 
 
 

Cher Collègue du Conseil Municipal et de la Commission d’Urbanisme, 
 
 
J’ai bien pris connaissance du courrier que vous avez adressé à Monsieur le Maire de 
Cucq avec copie à l’Adjoint à l’Urbanisme. 
 
J’ai noté dans ce courrier votre désaccord avec des méthodes nouvelles de travail ayant 
pour objet une meilleure « production » et des objectifs clairs. 
Il n’y a, pour ma part, aucune reconduction « d’office », selon vos termes, a imaginer, 
dès lors que les personnes, les sensibilités, les objectifs, l’intérêt général, l’impérieuse 
nécessité à agir, le bon fonctionnement des Services de la Commune sont un nouvel et 
réel enjeu. 
 
Votre agacement épistolaire tient a priori en partie au fait que je juge inutile et non avenu 
un passage en revue des dossiers de Permis de Construire en Commission 
d’Urbanisme. 
Il me semble que cette position remet en cause la capacité d’instruction et d’analyse des  
services d’Urbanisme de la Commune et de la DDTM qui exercent à mes yeux, avec 
compétence, une fonction ayant pour objet l’analyse objective des dossiers sous l’aspect 
purement règlementaire et légal, ceci sous l’autorité du Maire. 
Si vous souhaitez réduire le rôle de la Commission d’Urbanisme à la critique subjective 
de l’aspect architectural des constructions souhaitées par les Pétitionnaires, 
personnellement je m’y refuse et ne m’estime pas compétent pour porter un jugement 
sur des projets conçus pour la plupart par des Architectes. 
Très sincèrement il y a d’autres urgences. 
 



Pour en revenir sur la forme, je suis surpris de l’interprétation que vous faites de mon 
intervention. 
 
Sur un autre volet plus factuel de votre courrier, il n’est pas juste lorsque vous indiquez 
que la Commission d’Urbanisme n’aurait pas fonctionné depuis 6 mois. 
Etiez- vous absent à la dernière réunion du 22 juillet 2014 à 18heures en Mairie ? 
 
Mais finissons-en avec toute polémique, d’autant que je reste persuadé que nos travaux 
mis en commun peuvent et doivent être productifs et permettre d’être un outil au service 
de nos concitoyens. 
 
Je porte de nouveau à votre connaissance les réflexions que j’avais mis à disposition 
pour préparer le travail de la commission. Après tout l’avenir de Cucq ne dépend pas 
exclusivement du PLU mais de notre volonté de bien s’en servir. 
A savoir : 
L’urbanisme ? 
C’est définir les grandes lignes du développement d’un territoire, d’une commune. 
C’est projeter les aménagements structurants et ceux nécessaires qui sont le 
prolongement, la continuité des précédentes actions. 
L’urbanisme à CUCQ 
C’est aménager un projet de ville de manière globale et cohérente sans délaisser les 
opérations isolées qui peuvent bien souvent prendre sens, grâce justement à la vision 
d’avenir. 
C’est être le moteur des propositions, développer les idées, assurer la concertation, 
décider lorsque les acteurs sont en phase des enjeux majeurs. 
La Commune de CUCQ a souvent bénéficié d’un développement généré par le tourisme 
et par la diversité géographique et financière de son foncier. 
Les principes mêmes de ce développement se modifient et les exigences sont plus 
sensibles tant en matière de tourisme estival qu’en matière d’habitat résidentiel 
permanent. 
Le coût du foncier est en partie responsable de ces nouvelles exigences qui s’expriment 
en termes de qualité. 
Il ne faut plus favoriser l’étalement urbain mais favoriser le développement et la 
densification des zones déjà urbanisées et équipées pour accueillir les projets 
futurs dans le respect des contraintes d’environnement proche. 
Il ne faut pas adopter un comportement de prudence qui se concrétise par des 
PLU trop restrictifs. 
Il ne faut pas certaines logiques soient sans cesse critiquées, parfois même 
stigmatisées. 
Les actions 
Identifier les nouveaux relais de croissance potentielle de la Commune. 
 



Etablir un recensement précis du foncier constructible et de celui potentiel qui 
pourrait représenter un « fer de lance » et améliorer sensiblement  l’attractivité des 
secteurs déjà urbanisés (la qualité de certains îlots ou terrains enclavés formant « dent 
creuse » et propices à des occupations anarchiques et souvent contraires à la 
réglementation. 
Pour le reste, CUCQ a construit et continue de construire son dynamisme sur la qualité 
de ses équipements sportifs et culturels, ce qui rejoint la thématique développée plus 
avant visant à répondre aux nouvelles exigences. 
Supporter et encourager le commerce local doit être un prolongement de toutes les 
actions engagées. L’attractivité commerciale permet de créer le liant de toutes les autres 
actions. 
Combiner urbanisme d’habitat et urbanisme commercial en favorisant des structures 
polyvalentes intégrées à l’habitat… 
Dans un autre domaine, sensibiliser la population à son architecture et à 
l’expression de celle-ci, permettrait d’éviter quelques erreurs de goût. 
L’éducation dans ce domaine peut se révéler productif et mieux perçu que 
certaines règles mal comprises. 
Faire prendre aux Cucquois, goût et conscience de l’architecture locale, de son passé 
sera générateur de projet de qualité. 
L’identité Cucquoise est complexe et n’associe pas toujours belles avenues et 
qualité des espaces. 
Il faut que la mémoire constitue un moteur de modernité et de développement. 
La reconquête passe donc par une réflexion générale, des actions de renouvellement 
des îlots les plus dégradés et l’émergence d’un nouveau quartier sur le thème vivre à 
Cucq, à Stella, à Trépied et vivre quand même au centre. 
Etre au centre, en périphérie, en ville, dans la nature et à la mer… 
Afin de préserver ces chances uniques de développement en comparaison de 
celles du Touquet, il faut valoriser les singularités et éviter les banalisations. 
Les ambiances urbaines sont faites d’ingrédients subtils 
Quels sont les autres moteurs de développement ? 
Aménagement des espaces de « front de mer » 
Mettre en valeur la digue longitudinale (révision des bétons, suppression des tags et 
de la peinture) et lui laisser retrouver son architecture d’origine. 
S’assurer d’une qualité architecturale irréprochable  
Faire part des réflexions de la Commune de manière à maîtriser toutes les contraintes 
d’un tel projet : 
 Contraintes météorologiques : ne pas recréer des espaces à courant d’air non 
exploitables. 
 Contraintes d’animation. Créer des espaces agréables et surtout vivants. 
 Contraintes de sécurité : s’assurer que ces nouveaux espaces d’animation, ne 
puissent  pas devenir des espaces nocturnes incontrôlables. 
 Contraintes architecturales : tailles des opérations, gabarits, pérennité des 
matériaux mis en œuvre, originalité de l’architecture et adéquation avec l’esprit régional. 



LE P.L.U. 
Outil indispensable. Judicieux, en phase avec les préoccupations. 
Respecter les règles 
Respect des contraintes urbanistiques au regard du P.L.U. et également des règles 
nationales d’urbanismes. 
Intervenir auprès de ceux qui ne les respectent pas (souvent d’ailleurs au détriment des 
riverains ou de l’environnement. 
En conclusion : 
Créons une dynamique urbanistique, susceptible d’être un moteur de développement 
et une « vitrine » de la Commune, qui soit réaliste et crédible auprès des acteurs de la 
construction et du développement. 
« ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous n’osons pas, mais 
parce que nous n’osons pas qu’elles seront difficiles » 
 
 
Dans un proche avenir, je vous proposerai d’établir ensemble un calendrier et de saisir la 
Commission pour l’examen des dossiers de P.C. sensibles ou importants. 
 
Pour votre information, le Bureau d’Etudes INGEO devrait dans un très proche 
avenir…..nous faire parvenir le projet de PLU sous les formes matérialisée et 
dématérialisées en vue de sa discussion et de son éventuel arrêt lors d’un Conseil 
Municipal qui lui serait consacré. 
 
Restant à votre disposition et persuadé que vous comprendrez le sens que je souhaite 
donner à la démarche qui nous motive, je vous prie d’accepter cher Collègue du Conseil 
Municipal, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Laurent Requier. 


